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Depuis la parution de notre premier compte rendu critique dans la
Revue historique vaudoise (t. LXXVII, 1969, p. 209-215), sur le tome IV du
« Glossaire romand », la redaction a subi d'importants changements dans sa
structure et dans son personnel. Sans doute ces modifications ont-elles
ralenti momentanement le rythme de la publication, mais elles lui ont
donne des assises administratives plus solides et ont assure durablement
son rayonnement dans le monde savant, tant ä l'etranger qu'en Suisse.

C'est ainsi que la redaction du « Glossaire romand » a organise et dirige
ä Neuchätel, au mois de septembre 1969, le premier colloque international
de dialectologie franco-provengale. D'autre part, le bureau de la redaction
a et6 transfer6 de Lausanne ä Neuchätel en automne 1972, pour se rapprocher
de la chaire de dialectologie qui avait 6t6 creee ä l'Universite de Neuchätel
en 1965. Ce rapprochement a abouti, en octobre 1973, ä l'ouverture d'un
« Centre de dialectologie et d'etude du frangais regional» rattache ä la
Faculte des Lettres de l'Universite de Neuchätel.

L'elaboration et la publication des fascicules du dictionnaire lui-meme
a cependant progresse, en partie gräce ä une importante modification de
structure: depuis le Ier septembre 1969, la redaction est divisee en deux
groupes, 1'un charge du volume V (lettre D) commence l'annee precedente,
l'autre attache ä la redaction du volume VI (lettre E).

Signalons pour commencer la parution d'un instrument de travail tres
precieux pour l'historien: 1'Index des formes franfaises et latines des tomes

I -IV, et rendons hommage ä la patience de M. Pierre Knecht, qui s'est
charge du travail tres ingrat de son elaboration. Le « Glossaire » n'avait
jusqu'ici aucun index de consultation. Pour l'historien, non initie ä la
dialectologie franco-provengale, qui rencontre dans un texte un terme ancien,
n'existant plus qu'en patois, il est fort difficile, voire impossible de retrouver
la vedette patoise sous laquelle la forme consideree a ete rangee. La quete
de ces mots-vedettes etait particulierement difficile dans le cas de mots
commengant par la lettre c, dont certains se retrouvent ä la lettre k, ou encore
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dans le cas de mots en qu: comme le fait observer M. Knecht (dans le Rapport
annuel de la redaction de 1969-1970, p. 8), il n'est «pas evident pour tout le
monde » que la forme latine quiblerius, utilisee dans un document genevois
de 1503, figure dans le « Glossaire romand » sous criblier, et ainsi de suite; il
suffit de parcourir ce fascicule de cent quatre-vingt-six colonnes pour evaluer
le nombre de formes qu'on ne trouvera pas ä leur place normale dans
l'ordre alphabetique de ces quatre premiers tomes, et partant pour mesurer
l'utilite du travail fourni par M. Knecht.

Nous n'entrerons pas ici dans les details grammaticaux, semantiques,
linguistiques, sur la formation, le sens et la repartition des mots dans le
domaine de la Suisse romande, encore que les fascicules commentes
prdsentent beaucoup d'interet ä cet egard. Iis contiennent une sorte de

catalogue de tous les mots que les patois romands ont formes ä l'aide du
prefixe dk ou des-, dont la fecondite et les nuances semantiques apparaissent
en pleine lumiere (voir aussi sur ce point le Rapport annuel de la redaction,
1967-1968, p. 8, et 1969-1970, p. 3-4). On est impressionne de la variete et
de la richesse des patois, m£me dans le domaine psychologique, lorsqu'on
recense par exemple les synonymes de « degourdir » ou « deniaiser », de

« debarrasser », de « dechirer », etc.
L'abondance des expressions differentes designant le meme objet est,

nous semble-t-il, un signe de la place tenue par cet objet dans l'ancienne
civilisation romande: on trouve, pour designer une bassinoire, les mots
etsoeda kyoetss, etsaoda lyi, Schaudoir, echaufete, eschauffebette, echauffe-lict,
ichauffoir, qui rappellent l'epoque point si lointaine ou les chambres ä coucher
n'etant pas chauffees, la temperature des fits etait rendue abordable par
des bassines de cuivre rempfies de braises et couvertes; ajoutons-y le
mot eschoferette, atteste ä Geneve en 1639 (Archives d'Etat de Geneve,
citees «ÄEG », Jean Comparet notaire, t. 3, f. 177 v.). La pauvrete des

exemples fait pourtant deplorer le caractere fragmentaire des depouillements
effectues dans les documents anciens: on ne trouve ces termes attestes que
dans des inventaires, oü les objets ne sont ni decrits, ni places dans un
contexte interessant.

Mais enumerons plutot ici quelques-uns des articles dans lesquels les
historiens de toutes les categories trouveront un aliment a leurs recherches.

L'historien des mceurs trouvera ä l'article danse des materiaux philo-
logiques et bibfiographiques sur les formes prises dans nos pays par la
danse. Du reste, on n'en finit pas de s'interroger sur cet etonnant phenomene
de mentalit6s qui, aux XVIe et XVIIe siecles, s'est efforce de refouler
completement un mode d'expression si naturel. Ce puritanisme n'est pas
fie essentiellement ä la Reforme, puisque le gouvernement de Fribourg
s'effor^ait au XVIIIe siecle d'interdire la coutume dite des « saintes danses »

qui avait cours ä Romont le jour de l'Assomption, et que l'historien
vaudois Abraham Ruchat decrit non sans malice dans son Histoire de la
Suisse romande (vers 1725): «... alors on y fait des danses solennelles sur
un petit tertre eieve, hors de la porte de la ville, au son des tambours et
des fifres. Apres qu'on a oui un sermon fait sur le sujet de la fete, le baillif
ouvre la danse, avec les assesseurs de son tribunal, chacun avec sa chacune;
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apres quoi tous les bourgeois et les bourgeoises, les paysans et les paysannes
se melant ensemble sans aucune distinction de rang et de naissance, dansent
4 l'honneur de la Sainte Vierge. Iis appellent cela les saintes danses. Les
Seigneurs de Fribourg, jugeant sagement que cette pratique etoit indecente
et faisoit du tort a la religion, ont voulu l'abolir; mais la bourgeoisie de
Romont, qui en est fort jalouse, et qui la regarde comme le plus beau de
ses privileges, s'y est toujours opposee » (Bibliotheque de la Bourgeoisie
de Berne, ms. hist. helv. IV 8 5, Ire partie, p. 15 3). Comme le remarque Ruchat
lui-meme, la coutume de chanter et de danser en l'honneur des saints ou aux
dedicaces des eglises remonte aux temps merovingiens, puisqu'elle est
interdite deja par le canon 19 du concile de Chälon-sur-Saone de 649. Tout
cela illustre bien le caractere tres paien qu'avait garde le christianisme dans
les campagnes au moyen äge et mSme sous l'Ancien Regime.

De meme, ä l'article deguiser, quelques exemples d'interdiction de se

deguiser, en particulier d'Estavayer en 1478 et de Geneve en 1481, montrent
bien que ce puritanisme moral n'est pas lie necessairement 4 la Reforme
protestante.

Le folkloriste pourra consulter avec profit l'article dart ou darou, en
frangais de Geneve garou, designant un animal imaginaire dont on organise
la chasse pour mystifier un nigaud, article pourvu d'un petit alinea ency-
clopedique; les articles dartre, designant diverses affections cutanees de
l'homme ou du betail, decroit, « atrophie, deperissement d'un membre ou
du corps entier », dont les parties encyclopediques donnent diverses recettes
populaires pour guerir ces maux. On s'etonnera peut-etre, 4 l'article
ecrevisse, de ne trouver aucune mention de l'usage que la medecine populaire
faisait en Suisse romande des «pierres d'ecrivices », c'est-4-dire des
secretions stomacales, dures et noires, de ces crustaces (cf. notre article,
dans Folklore suisse, t. LV, 1965, p. 50* - 51*). Les verbes decharmer,
«d61ivrer d'un charme », deHer, delivrer, rappellent les croyances, tres
repandues dans nos regions, aux esprits que des gens malintentionnes
pouvaient imposer 4 leur entourage, et indiquent les moyens de s'en
liberer. L'article delyetd au sens 20, « detacher le betail 4 l'etable », men-
tionne plusieurs traditions, cultivees dans les milieux de bergers, relative-
ment 4 des vaches detachees par des lutins et aux malheurs que cela laisse

presager.
Toujours au chapitre de l'histoire des mceurs, l'article eau, alinea 2/2 (eau

consider comme boisson), contient divers exemples qui illustrent la
mefiance quasi viscerale des societes campagnardes 4 l'egard de l'eau,
boisson-punition, boisson maiefique. Dans ces pages tres riches, on releve
encore de nombreux exemples illustrant les usages de l'eau 4 la campagne
et les institutions relatives au cours des eaux, 4 la propriete de cette force
motrice tres importante dans l'economie du moyen age et de l'Ancien
Regime, et une interessante liste de toponymes composes sur eau ou aigue

(Noiraigue, Albeuve, etc.). Parmi les composes du mot eau, notons encore,
pour les folkloristes, l'eau beulte et ses usages superstitieux; aux attestations
anciennes contenues dans cet article, on peut aj outer la forme eaue beniste,

contenue dans les Actes de la Dispute de Lausanne ijp6 (ed. Arthur Piaget,
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Neuchatel, 1928, p. 397 et 414). Quant ä l'expression eau a ressort, nous ne
l'avons jamais entendu employer dans le sens de « kirsch »: tous nos
tdmoins genevois et vaudois, tant militaires que civils, n'entendent eau
ä ressort que comme « eau gazeuse », « eau additionnee de gaz carbonique ».

Le role joue par l'eau dans Peconomie est encore represente par divers
articles: degout et Igout, « eau qui s'ecoule d'un toit, d'un bassin », ou bien
« tout liquide s'ecoulant d'une maison, d'une fosse ä furnier », etc., contien-
nent quelques exemples, en particulier des reglements genevois, qui
illustrent l'importance de cette nodon en matiere de police des constructions.

Quelques articles sont propres aux regions ou l'on pratique l'irri-
gation: dans les bisses, les droits d'eau sont designes par des entailles
portees sur une planchette appelee khantillon (au sens 30). Les articles qui
se rattachent aux canaux, ecluse, bien atteste partout, aussi par la toponymie,
et tout ce qui se rapporte au nettoyage des canaux et des voies d'eau:
decopper, decoupation, ecurement, temoignent des efforts accomplis par
Peconomie rurale pour se procurer de l'energie, et faire fonctionner des moulins,
des scies, des battoirs, etc.

Les historiens de l'Eglise consulteront avec interet les articles debenir,

« profaner une eglise, un cimetiere », debouter, oü un exemple datant de

1508 indique des pratiques auxquelles se livraient le cure de Charmey et
son « clavier » ou sacristain pour eloigner une tempete, dedicace, synonyme
savant, peu repandu, de blnichon; les exemples et les parties encyclopediques
de ces articles montrent de quelle mani&e l'Eglise a du s'adapter, des les

origines, aux superstitions et aux usages pai'ens pour etre acceptee dans les

campagnes d'Occident et s'integrer a leur vie.
La Suisse romande, plus exactement le canton de Neuchatel, a l'honneur

peut-etre provisoire d'offrir la premiere attestation franchise du mot
definiteur (ßeffinitour, 1347), sorte de juge en dernier ressort d'un ordre
religieux, cboisi parmi les superieurs des monasteres et investi pour la
duree d'un chapitre general d'une puissance souveraine, limitee seulement

par le pape, sur les membres de l'ordre. II est remarquable que le texte en
question concerne un prieure de l'ordre de Cluny, qui est la plus ancienne
association de monasteres qui se soit donne la structure d'un ordre, avec
chapitre general, visiteurs, abbe et prieurs en dependant (sur les definiteurs,
voir Guy de Valous, Le monachisme clunisien des origines au XVe siecle.

Vie interieure des monasteres et organisation de Vordre, ze ed., t. II, Paris,
1970, p. 86-90).

L'historien de l'Eglise lira avec interet, mais peut-etre avec etonnement,
les remarques faites par M. Voillat ä l'article eglise sur la repartition du mot
et de ses concurrents moutier < monasterium et temple dans les patois romands
et en frangais regional. Dans les anciens dioceses de Sion et de Geneve,
eglise serait le mot traditionnel et n'aurait jamais eu ä affronter la concurrence

de moutier qui est au contraire tres vivant dans les patois fribourgeois
et bernois. Mais le tableau se complique singulierement si l'on considere
l'emploi des mots ecclesia et monasterium dans les textes techniques eccle-
sistiques. Par exemple dans le Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de

Lausanne, dont nous connaissons assez bien le vocabulaire, ecclesia est
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employe aux sens de « assemblEe des fideles », « diocese », « EvechE »,
«Etablissement religieux rEgulier », «paroisse»: dans ce dernier cas,
la distinction avec capella (oü seule une partie des sacrements peut etre
administree) n'est pas toujours faite, meme dans le pouille de 1228 qui
figure au debut du volume (Ed. crit. par Charles Roth, Lausanne, 1948, dans
MDR, je sEr., t. Ill, n° 15). Quant ä monasterium, il est employE principa-
lement pour dEsigner le batiment mEme de la cathEdrale de Lausanne,
exceptionnellement pour dEsigner les Etablissements rEguliers de Batdmes,
de Payerne, de Romainmotier, et de Saint-Denis pres de Paris. Telle
est la situation au centre du diocese de Lausanne au dEbut du XIIIe
siecle. Des sondages dans les textes ecclEsiastiques du XVe et du dEbut
du XVIe siecle en Suisse romande donneraient sans doute un tableau
encore diflerent. Mais on voit que le « spectre » de la rEpartition d'un
mot patois ne correspond pas obligatoirement ä la carte gEographique du
mot latin, employE dans un texte de caractere technique, surtout quand
les acceptions possibles d'un mEme terme sont aussi vastes et diverses que
dans le cas d' ecclesia.

On rencontre dans les fascicules traitEs quelques prEnoms. Mais le
matEriel ancien est peu abondant. Seul un dEpouillement systEmatique des

registres de paroisses permet de dEterminer la frEquence, a partir de la
REforme, de noms tirEs de 1'Ancien Testament tels que Daniel ou David,
et d'apprecier dans quelle mesure les recommandations de Calvin pour
l'attribution des prEnoms ont EtE suivies dans 1'usage courant. Ce
travail a EtE fait pour le XVIe et le premier quart du XVIIe siecle par
Willy Richard (Untersuchungen %ur Genesis der reformierten Kirchenterminologie
der Westschwei% und Frankreichs..., Berne, 1959, p. 184 et suiv.). Mais on
pourrait aussi chercher a dEterminer l'impact de Fanglomanie sur le
choix des prEnoms: Edmond n'est sans doute pas attestE chez nous avant
le XIX® siecle; quant ä Edouard, nous avons bien Edouard de Savoie,
EvEque de Sion ä la fin du XIVe siecle, mais c'est un cas d'anglomanie
qui remonte aux relations des princes de la maison de Savoie avec la
cour d'Angleterre au XIIIe siecle, et qui ne semble pas s'Etre imposE en
dehors de cette famille avant l'Epoque moderne.

Pour rester au chapitre de l'anthroponymie, notons, ä propos de
l'article Dauphin, que ce nom existe Egalement ä Geneve: plusieurs membres
de la famille de Chapeaurouge, admise ä la bourgeoisie de Geneve en
1468, ont portE au XVIe et au XVIII® siecle le surnom de Dauphin-, sans
raison dEcisive, Galiffe (Notices genealogiques sur les families genevoises...,
t. I, Geneve, 1829, p. 337) l'attribuait ä quelque alliance avec une famille
de ce nom. Signaions encore un sieur Abel Dauphin, nE a. Geneve, regu
ä la bourgeoisie de cette ville en 1735 (Alfred-L. Covelle, Le livre des

bourgeois de l'ancienne Republique de Geneve, Geneve, 1897, p. 426). Son pere
Louis Dauphin, Etait originaire de Caen en Normandie et s'Etait rEfugiE
ä Geneve ä l'Epoque de la rEvocation de l'Edit de Nantes.

Les historiens de l'Economie trouveront dans les fascicules traitEs, et
dans le « Glossaire romand » en gEnEral, 1'explication de divers termes
relatifs ä l'Economie rEgionale: dace, «impot sur les marchandises »,
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atteste sous la forme lo dac\o ä Fribourg en 1441, alors que le mot n'apparalt
en France qu'au XVIe siecle; c'est peut-etre un de ces mots, tel canton,
qui ont passe directement du nord de l'Itaüe ä Fribourg du fait du commerce
tres actif que cette ville pratiquait au bas moyen age avec toute l'Europe
occidentale. Decaler, « diminuer de prix, de valeur, de poids », et surtout
son deverbal decale ou discale, « diminution », en particulier « perte sur la
recolte ordinaire », « baisse dans les prix », « rabais », « depreciation »,
comportent quelques exemples caracteristiques qui refletent les preoccupations

conjoncturelles des autochtones. Decrier donne quelques exemples
interessants pour l'histoire monetaire; mais «devaluer » une monnaie
ou en « supprimer le cours » sont deux choses differentes qu'il eüt fallu
mieux distinguer. De fait, le moyen äge et l'Ancien Regime connaissaient
deux methodes pour manipuler les monnaies: ou bien supprimer les

especes existantes et en frapper d'autres ayant un autre titre d'argent fin,
mais la meme valeur nominale: on en a un exemple pour les monnaies
frappees par l'eveque de Lausanne en 1216, dans le Cartulaire du Chapitre
de Notre-Dame de Lausanne, ed. cit., n° 584, qui utilise le verbe quassare-,
ou bien changer, par un simple edit, le cours en sous et deniers des pieces
existantes. Ces deux operations s'appellent le decri, et peuvent aboutir soit
ä une devaluation, qu'on appelait en France, au bas moyen age, le « renfor-
cement » de la monnaie, soit ä une reevaluation, appelee « affaiblissement »
de la monnaie, car c'etait alors le marc d'argent qui valait moins d'unites
de compte (voir sur ce point Jacques Heers, L'Occident aux XIVe et
XVe siecles. Aspects (conomiques et sociaux, je ed., Paris, 1970, p. 312-321).

Dans les fascicules traites, on releve plusieurs termes relatifs ä la
sylviculture: ddlye, daille, « pin », « epicea », et ses derives dalyei, « endroit
plante de pins », et ddlyeta, « petit pin » ou « petit sapin », qui jouent un
role important dans la toponymie romande; ces articles fournissent plusieurs
exemples qui illustrent les usages du bois de pin dans l'economie des

pays de Vaud, Valais et Fribourg, ou le mot est usite. On peut en dire
autant de dd^on, et de de, dar, « ramilles vertes de sapin, de meleze ». Les
travaux forestiers sont representes par les mots deblyötä, debloter, debioter,
« depouiller de ses branches », « epamprer la vigne »; debrantsi, debrancher,
« enlever les branches d'un arbre sur pied ou coupe »; deblondä « elaguer »,
ou « degarnir une branche de ses rameaux »; debrondä, « couper les branches
d'un sapin », et le substantif debronda, « branchettes de sapin coupdes servant
ä faire de la litiere »; debrds, debrosse, « menues branches coupees »; ebrancher,
dont on a un exemple tres ancien dans le Cartulaire du Chapitre de Notre-
Dame de Lausanne, ed. cit., n° 495, dans un role de redevances dues au
Chapitre ä Crans sur Nyon vers 1213: « Si quis incident quercum vel ramos
quercus, quod vulgari dicitur esbranchier, debet.III. solidos a la marci » (c'est-
a-dire « ä la volonte du seigneur du lieu »). L'article ecorce donne plusieurs
exemples qui illustrent les differents usages de ce materiau dans l'economie
des campagnes. Pour terminer, mentionnons de notre cote un verbe
ilecouronner qui n'est pas attest^ par Littre dans ce sens, mais dont nous avons
trouve par hasard un exemple date de Meyrin (Geneve), 1774: «... dans
laquelle [partie de bois] ledit granger ne pourra neantmoins decourronner
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ni couper aucun arbre par le pied » (AEG, Jean-Louis Dupuis notaire,
t. 2, £ 191 r.).

La viticulture a aussi sa part dans ces fascicules, avec d'importants
articles effeuiller (pourvu d'une interessante partie encyclopedique)
effeuilles, effeuilleuses, dont les exemples illustrent bien l'interet folklorique
et surtoutle role joue dans l'histoire sociale de nos regions par ce personnel
auxiüaire feminin, presque toujours «importe » du Valais ou de la Savoie.
Signalons aussi, dans le meme domaine, les verbes debourgeonrter, atteste
dans divers lieux de Vaud, Fribourg, et ä Iserables, ebourgeonner, plus repandu
en Suisse romande; l'article de, anciennes formes des (cas sujet), dec, dech

(cas r6gime), «marc de raisin », qui semble avoir joue un certain role
dans les redevances seigneuriales dans les regions viticoles; l'article en
question en cite quelques exemples du XIIe au XVIe siecle, auxquels
nous pouvons ajouter une attestation de dec (cas regime), datee d'Aubonne,
1238, dans le Cartulaire de la chartreuse d'Oujoti (MDR, t. XII a, p. 67).
Citons encore les substantifs dechargeoir au sens 40 et dechargeoire, « cuve
servant ä recueillir la vendange »; le second terme est employe d'abord
comme adjectif qualifiant le mot «cuve» ou «tine»; le substantif est
tombe au cours de l'Ancien Regime: notons par exemple, ä Geneve,
en 1711, la formule « distraction faitte d'une cuve et d'une dechargeoire »

(AEG, Marc Fornet notaire, t. 14, £15 v.). Finalement, pour la sortie du
vin de la cave et les operations qui s'y rattachent, notons les articles
decavage, decaver (au sens i°), decaveur.

Un certain nombre d'articles fournissent un materiel interessant pour
l'histoire des structures et des paysages agraires, particulierement dans la
partie de la Suisse romande situee ä l'est de l'Aubonne, ou domine le
regime des champs ouverts, non entoures de haies comme dans le pays
de Geneve, ou de murets de pierre, comme dans le Jura vaudois
et neuchatelois. Citons debornement, deborner au sens de «delimiter un
terrain en plagant des bornes », bien atteste dans les pays de champs
ouverts, Vaud, Fribourg, Neuchatel, Jura bernois, ebomne, de meme
sens, dont l'aire se limite ä quelques localites du Jura bernois. D'autres
termes, repandus dans les memes regions, sont lies au mouvement des

enclosures, qui se developpent des le XVTe siecle, et aux progres victorieux
de l'elevage en Suisse romande depuis cette epoque: declore, au sens
d'« enlever les clotures pour permettre le libre parcours du betail », article
comportant des exemples tres significatifs particulierement pour le canton
de Fribourg; deboucher au sens de « declore »; et surtout l'article delete,
« porte ä claire-voie » barrant l'entree d'un päturage, largement et ancien-
nement atteste dans les textes et dans la toponymie; les exemples fournis
par la Suisse romande presentent un interet particulier du point de vue
phonetique, brillamment traite par M. Knecht dans la partie historique de
cet article. L'historien des regimes agraires, probleme specialement complexe
en Suisse romande et dans les pays alpins, appreciera la somme de materiaux
apportes par ces articles.

Signalons, dans le domaine plus particulier de l'economie pastorale,
divers articles et termes techniques: dfbandja, «levee d'un ban », et specia-

J95



lament en Valais « autorisation de libre parcours pour le betail »; l'adjectif
defensaus au sens 2°, qualifiant un lieu oü il est interdit de päturer ou de

couper du bois (dans le canton de Fribourg); deferrer au sens 1/3, « enlever
les fers que l'on a places au groin des pores pour les empecher de creuser
la terre (clairseme dans les cantons de Berne, Valais, Vaud); la dejunery,
mesure agraire reservee ä la mensuration des prös, valant environ 1500 m2,
attestde exclusivement, mais abondamment dans la valine de Bagnes;
le verbe dekdpä, « ramener le betail de l'alpage, en automne », ou « repartir
les produits de l'alpage, le jour du depart des päturages eleves », connu
seulement dans le district d'Aigle, specialement dans les Ormonts;
ecbautenaille, « estivage des bestiaux », dont on ne connait qu'une attestation
au Locle en 1794 (mais quelques exemples neuchätelois et bernois de
cbautonnaille); echhouä, « preparer le mesurage du lait ä l'alpage », connu
dans ce sens uniquement dans l'est du Valais romand, et son derive
echevyoou, atteste seulement dans le val d'Anniviers au sens de «portion
de l'alpage ou l'on fait paitre les vaches la veille du mesurage », ou « partie
de l'alpage oü l'on trait les vaches le soir avant le mesurage »; le verbe
effleurer au sens 2/3, « brouter en passant l'herbe d'un päturage », atteste
en Gruyere, ä La Brevine et dans le Coutumier vaudois de Pierre Quisard,
interessant pour les institutions et les reglements relatifs aux migrations
du betail; le substantifegatai, egattier, egatier, derive de ega(jument), designant
le gardien des chevaux ou des mulets qui paissent en liberte dans les

päturages, atteste seulement en Valais. Au reste, on ne peut s'empecher
d'etre frappe par la petitesse des aires oü ces termes techniques sont
attestes: ce phenomene redete bien la diversity des institutions pastorales
locales, le particularisme des termes qui les expriment et en general le
caractere tres compartimente des patois romands.

Au chapitre de l'elevage, section apiculture, ajoutons un tres interessant
article ichat, essatte, axate, « abeille », dont l'aire est limitee au Jura bernois;
les materiaux du « Glossaire romand », savamment exploites du point de

vue philologique par M. Schule dans la partie historique de l'article,
contiennent divers exemples qui illustrent la place tenue par les abeilles
dans l'economie rurale.

Dans les fascicules examines, les travaux des champs sont representes
par plusieurs articles que nous relevons ici: decombrer, au sens special de

«nettoyer les pres au printemps des divers debris qui s'y sont deposes
durant l'hiver », connu dans quelques localites de Vaud, Valais et Jura
bernois; ederbounä, edarbonner, « debarrasser un pre de ses taupinieres »,
parfois « detruire les taupes », bien atteste dans tous les cantons romands
sauf le Jura bernois; defruiter, « enlever les recoltes d'un champ », et ses
derives defruitage et defruitement, tous trois usit6s dans le Jura bernois et dans
le Val-de-Travers.

Le domaine particulier de l'histoire sociale est illustre, dans les fascicules

que nous commentons, par quatre articles; dame, dont les definitions et
les exemples posent quelques problemes: le titre de « dames » donn6 ä

diverses religieuses (les « dames d'Interlaken », les « dames de Bellevaux », etc.)
tient-il ä leur caractere ecclesiastique, ou au droit de propriete, voire aux
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droits seigneuriaux qu'elles exercent sur certains laiques de la region?
D'autre part, l'emploi du mot dame pour designer d'abord l'epouse d'un
notable (pasteur, medecin, syndic ou maire), puis une epouse sans distinction

de rang social, et finalement une femme en general, est tres significatif
de revolution semantique du mot femme, qui prend dans nos campagnes
une couleur pejorative et qu'une Sorte de pudeur fait remplacer par un
Spouse vieilli et recherche, et un dame qui ne devrait s'appliquer qu'ä une
couche sociale superieure.

A propos de Notre-Dame de Lausanne, qui jouait encore recemment
un role dans le frangais regional, notons que les reformes du XVIe siecle
la comparaient ä une divinite paienne et l'appelaient, ä cause de la ressem-
blance des termes, la « grande Diane ». Ce nom s'appliquait en particulier
ä la statue argentee, couverte de joyaux et d'ornements, qui se trouvait
ä la cathedrale de Lausanne dans la chapelle de la Vierge et fut fondue par
les Bernois (Emmanuel Dupraz, La Cathedrale de Lausanne..., Lausanne,
1906, p. 405 et 409).

Le mot damette, atteste un peu partout pour designer une femme qui
veut se donner des airs de dame et affecter un genre au-dessus de sa condition,

illustre bien le caractere nuance de nos parlers ruraux pour exprimer
les reaütes sociales: la langue frangaise n'a pour traduire cette notion que
des periphrases. Damoiseau, emprunte au frangais pour designer un fat
ou un gommeux, n'a pas 1'« epaisseur » historique de son doublet damsel

(< domicellus) utilise dans toute la Suisse romande pour designer un jeune
noble non encore arme chevalier. L'influence frangaise se fait sentir gä
et la assez tot, avec le mot Scuyer, atteste au XIVe siecle sous diverses formes
dans les territoires de Fribourg, Neuchätel, Geneve et du Jura bernois.

Les historiens du droit prive trouveront, et contesteront peut-etre,
les definitions de divers termes en rapport avec le cautionnement, derives
du verbe dSgrever «preserver quelqu'un d'un prejudice », ou « dedommager »,
« indemniser »: dSgravance et dSgrave, « garantie », « caution »; degravataire
et dSgravateur, «garant d'une dette », tous bien attestes sous l'Ancien
Regime dans le Pays de Vaud et ä Fribourg.

Le droit successoral est illustre par les articles dSjeter, atteste au sens
de « desheriter » dans tous les cantons sauf Berne; Schoir, ulilise frequemment
au moyen äge et sous l'Ancien Regime au sens de « faire retour au seigneur
apres la mort du vassal ou du tenancier », en parlant d'un fief ou d'une
tenure, et ses derives eccheex (une seule attestation, Sion, 1544), qui signifie
peut-etre « heritage » ou « succession », et Schute qui a le meme sens ä
ä Neuchätel, mais designe plus generalement la reprise par le seigneur
des biens des defunts soumis ä la mainmorte. Puisqu'il est fait etat de notre
collaboration dans ces articles echoir et Schute, donnons iri quelques complements

fournis par la these mcente de Danielle Anex, intituiee Le servage
au Pays de Vaud (XIIIe - XVIe siecle), Lausanne, 1973, ou apportes par
une lecture plus attentive des Documents relatifs ä l'histoire du Vallais
publies par Jean Gremaud, et ajoutons quelques bribes tkees de documents
genevois: la }e pers. sing, du verbe Schoir, il eschet, au sens de «il
convient » de faire une chose, se rencontre ä Geneve en 1603 dejä (AEG,
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R.C. 98, f. 88 r.); le participe passe exchetus ou eschetus est atteste ä Romain-
mötier en 1387 (D. Anex, op. tit., p. 211, note 132), ä Hautcret en 1321
(ibid., p. 220, note 158), 4 Biere la meme annee (ibid., p. 221, note 159),
4 Loueche en 1393, au sens de « adjuge » (MDR, t. 37, p. 413); la forme
excheyta se trouve 4 Sion en 1406 (MDR, t. 38, p. 16), et exscheyta egalement
ä Sion en 1409 (ibid., p. 56); echeutus se rencontre dans les documents
valaisans avant le XVe siecle, en 1332 (MDR, t. 32, p. 37, il est vrai d'apres
un extrait du XVIIIe siecle); et excheuta 4 Sion en 1379 (MDR, t. 37, p. 185).
L'importance du mot et de la notion en general dans le droit seigneurial
est atteste par la frequence du couple excheytus et commissus (tombe en
commise par suite de la mort ou de la trahison du vassal) ; un exemple,
datant de Sion, 1339, relatif 4 des biens vendus comme franc alleu, que
l'eveque de Sion reclame cependant «tanquam excheitas et sibi commissas,

pro eo quod vendite erant sine laude suo... et dicte res essent de feudo homagii ligii
mense episcopalis Sedunensis » (MDR, t. 32, p. 260-261). Enfin, le participe
passe excheytus semble avoir le sens de « detruit » dans la phrase suivante,
concernant la grange de Liddes: « et ipsagrangia sic adpresens tota destructa
et excheyta » (1381, MDR, t. 37, p. 237).

Quant au substantif echute derive de echoir, on peut egalement en ajouter
plusieurs attestations anciennes ä Celles qui sont donnees par le « Glossaire
romand »: la forme echute se trouve 4 Geneve en 1689 deja (AEG, Finances
A 9, p. 360); eschete se rencontre dans un document de l'abbaye d'Hauterive
de 1413 (D. Anex, op.cit., p. 219, note 156) et dans des coutumes valaisannes
du milieu du XIVe siecle (MDR, t. 32, p. 574); excheuta est atteste 4

Conthey en 1352 (MDR, t. 33, p. 35) et 4 Monthey en 1412 (MDR,
t. 38, p. 102); excheyta ou escheyta se trouvent dans des documents de Granges
(Valais), 1334 (MDR, t. 32, p. 68), de Sion, 1343 (ibid., p. 269), de Saillon,
1361 (MDR, t. 33, p. 210), et de Liddes, 1379 (MDR, t. 37, p. 180); dans
les comptes de la chatellenie savoyarde de Chillon en 1403-1410 (D. Anex,
op. tit., p. 195, note 75); dans les comptes de La Tour-de-Peilz de 1376-

1377 (ibid., p. 211, note 133); 4 Romainmotier en 1387 (ibid., p. 211, note
132). Mais ces attestations et ces exemples ne sont que des materiaux
bruts, capables tout au plus de preciser la definition du mot echute. Sur
l'institution elle-meme, comme application du droit de mainmorte auquel
sont soumis les serfs ou certaines terres, on consultera avec profit la these
dej4 citee de D. Anex, p. 181-226: il en ressort que si l'echute ne se produit
que dans certains cas assez peu frequents, elle est consideree en soi comme
une charge fort lourde; voir aussi, sur l'echute dans une autre region de la
Suisse romande, en pays de droit ecrit, Particle de M. Louis Binz, « Le
servage dans la campagne genevoise 4 la fin du moyen age », dans Genava,

N.S., t. 11, 1963 (Melanges... Louis BlondeT), p. 439-461, particulierement
p. 442-443, 449-451. A Geneve, la mainmorte subsista, au moins theori-
quement, jusqu'4 la fin de l'Ancien Regime. En 1789, un membre du
Conseil des Deux-Cents proposait encore que la Seigneurie, toujours 4

court d'argent, remit en vigueur les echutes de fonds taillables et les

pergut plus regulierement (AEG, R.C. 293, p. 38-39, et R.C. 294, p. 75 3). La
mainmorte ne fut abolie que par l'Edit politique du 22 mars 1791.

198



L'article echute comporte enfin une definition et des exemples d'une
notion tres particuliere du droit coutumier, la «loyale echute » («loyale »
devant etre compris au sens de «legitime »), « droit qu'a une femme,
bien que dotee, de recueillir une succession ä defaut d'heritiers devant lui
etre preferes ». Sur ce droit, qui est atteste non seulement dans les pays
de Vaud, Fribourg, Neuchätel et Berne, mais aussi dans une coutume
valaisanne du milieu du XIVe siecle {MDR, t. 32, p. 574), voir Jean-
Frangois Poudret, La succession testamentaire dans le Pays de Vaud ä l'epoque
savoyarde..., Lausanne, 1955, p. 170-174.

Au chapitre du droit civil, signalons encore les articles echine, au sens
special de « petit morceau de bois que l'acquereur d'un immeuble enleve
symboliquement ä la porte ou ä une autre partie de la maison pour en
prendre possession », atteste au XVTe siecle ä Yverdon et ä Fribourg, et
echinette, de meme sens, dans des documents fribourgeois du XVe siecle.
Le Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne contient plusieurs
exemples d'investitures de biens fonciers, effectuees au Xe siecle par divers
procedes symboliques: «per ipsam cartam et per axodoriam et scindolam »,
par un gond et un bardeau {MDR, 3e serie, t. Ill, n° 33); «per servum »,
c'est-a-dire par un serf attache ä la terre remise que l'on passe par-dessus
l'autel, du donateur au beneficiaire {ibid., n°43); «per hostium et vasonem »,
par la porte et par une motte de gazon {ibid., nos 49 et 5 2). Mais il ne donne
pas d'exemple d'investiture par un petit morceau de bois, ä moins que
l'on ne comprenne >hostium comme « une petite partie de la porte ». Quant
ä l'investiture per scindolam, eile peut etre ajoutee ä l'article echandelle comme
l'un des usages possibles des bardeaux. Les depouillements de minutes
notariales des XVe et XVIe siecles n'ont pas fait trouver d'autres
attestations de cette procedure de transmission de propriete.

Dans le m£me domaine de la procedure civile, mentionnons enfin les
articles edit, «remise entre les mains de la justice et distribution aux
creanciers des biens du debiteur insolvable», «faillite», atteste dans
ce sens dans les pays de Vaud et de Fribourg sous l'Ancien Regime;
data, «taxe payee par les parties ä l'ouverture d'un proces » (Geneve,
XIIIe et XIVe siecles), mesure conservatoire qui, sous une forme ou sous
une autre, jouait un role important dans la procedure du moyen age
(voir par exemple, pour le Pays de Vaud, la these de M. Paolo Gallone,
Organisation judiciaire et procedure devant les cours laiques du Pays de Vaud
ä l'epoque savoyarde..., Lausanne, 1972, p. 155-174); et finalement defaut,
«acte du tribunal constatant l'absence d'une partie ou d'un accuse ä l'au-
dience », atteste seulement a Geneve et dans le Jura bernois.

Au chapitre des institutions publiques ou communales, signalons les
articles decretale au sens particulier de « sentence rendue par les Audiences
generales du Comte de Neuchätel et ayant force de loi », bien atteste durant
tout l'Ancien Regime; le substantif deforain, «personne qui ne possede
pas le droit de bourgeoisie dans la localite qu'elle habite »: si le mot n'est
atteste que dans le Jura bernois et dans quelques localites fribourgeoises,
la chose, si l'on peut dire, existe partout en Suisse, ou, sous les appellations
de « natifs », « habitants », « habitants perpetuels », « domicilies », «titu-
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lakes d'un peimis de sejour », « saisonniers », etc., une classe d'habitants
nombreuse, indispensable economiquement, mais non assimilee politique-
ment et socialement, a provoque de nombreux conflits dans l'ancienne et la
nouvelle Confederation.

Parmi les institutions militaires, tant sur le plan de la commune que de
la seigneurie, il faut noter le mot echarguaict, « garde des portes de la ville »,

oppose ä guet, « garde des tours », et ses parents echaugette, « sentinelle »

ou « corvee de guet » (en frangais de France « guerite en pierre, placee en
encorbellement aux angles des chäteaux-forts pour en surveiller les abords »),
et echarguetier, « guetter »; ces mots sont connus dans les pays de Vaud,
Fribourg et Geneve; en voici un exemple de 1364, relatif ä la chatellenie
de Conthey dans le Valais Savoyard: les gens de la communautd de Vetroz
et de la majorie de Daillon etant constamment forces par les officiers du
comte de Savoie de monter la garde aux tours et aux portes du bourg
de Conthey meme en temps de paix, alors que seuls les habitants du bourg
lui-meme y sont tenus, supplient le comte de Savoie d'y porter remede
«mandando dicto vestro castella.no ut dictos supplicantes ad excbargueytandum
in dicto burgo non cogat, nisi tempore guerre sicut consuetum est ab antiquo » (MDR,
t. 33, p. 250-251). Dans le meme ordre d'idees, citons l'article effroi, effrey,
«tocsin », « alarme », connu dans le Pays de Vaud et a Geneve au XVIe
siecle.

On pourrait multiplier les exemples. Mais ceux que nous avons donnas
suffisent, croyons-nous, ä illustrer la richesse extreme des articles du
« Glossake romand » dant tous les domaines abordes par l'historien de la
civilisation. Qu'il s'agisse de se procurer du materiel de comparaison, ou
de trouver une explication, une suggestion, une direction de recherches,
les ressources du « Glossaire romand » ne doivent pas etre negligees, et
constituent un veritable stimulant pour nos investigations. Le renom
international que l'entreprise s'est acquis tres legitimement aupres des philo-
logues merite de parvenir jusqu'aux historiens.

Catherine Santschi

Pierre-Andre Bovard, Histoire animee des Morgiens 1803-1970, Morges,
1973, 312 p. ill.

Morges est une ville vraiment privilegiee. Apres qu'un excellent
historien a retrace son histoire dans les temps anciens, un autre de ses
fideles habitants s'est lance dans l'audacieuse aventure de combler la
lacune de l'histoire de Morges jusqu'a nos jours; et voila comment les
travaux du regrette Emile Küpfer, bourgeois d'honneur de la ville, sont
tres heureusement continues par VHistoire animee des Morgiens 1803-1970, de
Pierre-Andr6 Bovard.

L'enonce des dates memes montre que l'auteur n'a pas craint d'aborder
un tableau de la vie morgienne toute recente, et il l'a reussi avec bonheur,
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meme si tel ou tel detail de la peinture prendra plus ou moins de relief
avec le temps, quand ce qui est encore aujourd'hui l'avenir transformera
peut-etre l'appreciation de notre present, devenu passe.

Pourrons-nous relever tous les aspects de ce livre attachant? II faut
y renoncer, la recension en serait trop longue, et se contenter d'en signaler
un certain nombre, afin d'inciter les amis de Morges, qui ne l'auraient pas
encore fait, ä lire cet ouvrage qui merite leur etude et leur approbation.

L'auteur deploie un don ind6niable de 1'expose bien agence et clair,
etaye d'un sens certain de l'enseignement; des le premier chapitre, les

graphiques interviennent pour permettre de mieux saisir tout ce qui a
trait ä 1'evolution au cours d'un siecle et demi bien plein. A ce titre, nous
apprecions beaucoup le tableau synoptique des societes et des groupements
ä Morges, de 1803 ä 1971, avec la distinction de leur champ d'activite, et
la representation de la proportion occupee par les partis politiques dans les

corps constitues, pour le XXe siecle.
L'articulation generale de l'ouvrage repond egalement ä un grand

souci de clarte, et les chapitres s'ordonnent en suivant le fil de la vie sociale
d'abord, administrative ensuite, et civique pour terminer.

Les changements essentiels qui ont modifie la vie ä Morges apparaissent
nettement, comme la disparition progressive de l'element agricole de la
ville meme d'abord, du territoire communal ensuite; un marche aux
cereales tres actif au debut du XIXe siecle laisse le champ libre a celui des

legumes, le marche du betail s'eclipse ä partir de 1950. Au XIXe siecle,
la culture de la vigne et les vendanges touchent directement ou indirec-
tement toute la population morgienne, mais leur role diminue jusqu'a
ce que l'on arrache meme la tour de vigne du Petit-Dezaley. Cette evolution
s'accelere des 1945, et en 1970 la commune de Morges ne recense plus que
deux agriculteurs independants. Les constructions entament inexorable-
ment le terroir.

L'auteur a detecte les evenements de toute nature, qu'ils aient eu des
effets durables comme l'arrivee des cygnes ä Morges en 1858 (p. 21),
ou qu'ils relevent de l'insolite comme la production d'un bananier au bord
du lac en 1931 (p. 24). L'anecdote savoureuse ne manque pas, qui rappelle
par exemple comment des vaches valaisannes, devenues soudain pacifiques
en terre vaudoise, refusent le combat qui aurait du couronner une reine
devant les Morgiens, en 1931 egalement (p. 114). Et ce sont parfois des
details qui nous rendent tres sensibles ä la transformation des temps,
comme le scandale qu'alimente 1'Armee du Salut ä ses debuts, ou la petition
de 1906 contre la circulation des autos le dimanche.

Nous apprecions tout particulierement la langue originale, riche et
imagee, ä la tournure nette et suggestive. Parlant d'une certaine nonchalance

dans la foi paroissiale, un chapitre s'assortit de cette constatation:
« ceux qui lisent la Bible ou se recueillent dans le secret de leur chambre
haute sont aussi rares que les fontaines au cceur du desert 1 » (p. 137).

Plaisir de la lecture, mais aussi plaisir des yeux! L'auteur a pu mettre
en valeur la richesse des collections privees qui lui ont ete ouvertes avec
generosite, et qui recelent des curiosites et des temoignages insoup$onnes;
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grace ä elles, les images extraordinaires abondent, comme celle de ce
montreur de singe ä la rue du Lac, en 1905, ou Celles illustrant le role
tenu par Morges comme port d'attache et chantier naval des vapeurs du
Leman. Et n'oublions pas les merveilleuses photographies en couleurs
prises par l'auteur pour magnifier les beautds naturelles des propriety
morgiennes 1

Nous n'en dirons pas plus. Ce livre fait honneur ä une cite qui nous
est chere. Merci, Maltre Bovard!

J.-P. Chapuisat

Rene Koenig et Albert Schwab-Courvoisier, Vevej-Montreux photo¬
graphies par nos aieux, Lausanne, Payot, 1973, 224 p., 246 photographies
anciennes.

Comme M. Louis Polla l'avait fait pour son Lausanne 1860-1910\
MM. Rene Koenig et Albert Schwab-Courvoisier ont reuni pour Ieur
livre une abondante documentation photographique i travers laquelle ils
font revivre la region Vevey-Montreux ä la fin du XIXe et au debut du
XXe siecle. Leur evocation d'une periode qui apporta de tres profondes
transformations tant ä Vevey qu'ä Montreux ou a La Tour-de-Peilz est
d'une extreme richesse et le lecteur ne se lasse pas de feuilleter cet album
dont il dira, avec M. Koenig, qu'il est «un merveilleux livre d'histoire».

Les auteurs ne se sont pas contentes de verser a leur dossier des
photographies — souvent de veritables petits tableaux I — de maisons aujourd'hui
disparues ou de quartiers rendus peu ä peu meconnaissables. Iis ont
groupe aussi maints documents inedits relatant la vie quotidienne: une
revue des cadets de Vevey, un groupe d'employes du moulin de Gilamont,
des hotes d'une grande confiserie montreusienne, des paysans de Chernex
et j'en passe.

De courtes notices et un index commente situent parfaitement les
documents dans leur contexte et donnent les elements indispensables ä leur
comprehension.

II faut feliciter sans reserve MM. Rene Koenig et Albert Schwab-
Courvoisier de nous avoir ainsi restitue nombre d'aspects du Vevey et
du Montreux d'autrefois et souhaiter que d'autres regions de ce canton
soient dotees, a leur tour, d'albums semblables pour le plus grand plaisir
des amis de notre passe.

J.-P. Chuard

1 Voir RHV, t. 78 (1970), p. 214.
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Roland Ruffieux et Walter Bodmer, Histoire du gruyere en Gruyere
du XVle au XX" siecle, Fribourg (Fromage de Gruyere SA), 1972,
XI+3 64 p., ill.

Cet ouvrage comprend deux parties. La premiere qui va du XVIe au
XVIIIe siecle est redigee par M. W. Bodmer: nous en avons rendu compte
dans le volume 77 de la Revue historique vaudoise de 1969 alors qu'elle venait
d'etre publiee dans le tome 48 des Annales fribourgeoises (1967). Dans la
seconde (XVIIIe et XIXe siecles), M. R. Ruffieux elargit le propos et traite
de trois sujets particulierement interessants pour les historiens vaudois:
1) du declin relatif de la fabrication du fromage en Gruyere et de son
glissement progressif dans le Moyen-Pays; 2) de l'emprise de l'industrie
sur l'economie laitiere des pays intermddiaires ä la veille de la premiere
guerre mondiale; 3) de revolution du commerce.

Jusqu'en 1840-1848, l'implantation des « fruitieres » en plaine est liee
ä l'intensificarion des systemes de culture plus ou moins cerealiers des pays
de plaine (r6volution agricole). Le Systeme des pays de montagne ne se
transforme pas. Comme les exportations de fromage ne se developpent pas,
les fruitiers et les fromagers prealpins emigrent dans les communes du
bas (cartes p. 173-174). Apres 1848, les prix du fromage montent (tableau
11, p. 299) et les districts fribourgeois du Moyen-Pays augmentent leur
production plus rapidement que les districts traditionnels de Gruyere
(graphiques, p. 248 et 252). Enfin, avec les crises du milieu du siecle
(1864 et 1867), les rapports entre montagne et plaine se renversent defi-
nitivement: en 1867 la part du district de Gruyere dans la fabrication de
fromage dans le canton n'est plus que de 38,2% alors qu'elle ascendait
encore ä 48, 6% en 1852 (tableau, p. 250).

Deux faits ressortent d'autre part indirectement de cette etude fouillee
et precise. D'une part, la production de fromage en montagne ne diminue
pas en valeur absolue, mais de maniere relative: la civilisation agro-pastorale
est en declin, en crise; elle n'est pas encore en voie de liquidation. D'autre
part, la fabrication est beaucoup plus irreguliere en montagne qu'en
plaine (tableau 9, p. 252). M. R. Ruffieux explique ces brusques variations
qui se traduisent par des « coups de ciseaux » dans les courbes, par la
fragility et la rudesse des conditions naturelles (qualite inferieure des four-
rages ou disette de regains) et par la sensibilite des pays de montagne aux
crises de debouches exterieurs (p. 253). La fabrication du fromage conserve
done un aspect speculatif en Gruyere au XIXe siecle.

Enfin, un dernier fait non 61ucide nous a frappe: en plaine, la quantity
de fromage produite augmente plus rapidement que le nombre de vaches.
S'agit-il d'un accroissement du rendement en lait par animal ou d'une
utilisation plus exclusive de la production pour fabriquer? En montagne
par contre, les deux courbes de vaches et de fromage restent sensiblement
paralleles, sous reserve des « ciseaux » des periodes de crise fourragere.

En ce qui concerne le second point, le role de l'industrie laitiere ä la
fin du XIXe siecle et au debut du XXe siecle, la contribution de M.
R. Ruffieux est encore plus interessante. En effet, l'emprise des usines de
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transformation du lait sur la production il y a soixante ans est encore
mise en doute de nos jours dans les milieux professionnels agricoles
vaudois (Jacques Janin, La cooperation agricole au defi, Lausanne 1973,
p. 51). Or, M. R. Ruffieux publie a la page 339 un tableau qui montre de
maniere indubitable 1'importance decisive des achats effectues par les
condenseries et les chocolateries aupres des laiteries-fromageries de tous
les districts fribourgeois. Dans le district de la Broye, la condenserie de
Payerne absorbe 77% de la production; la Gruyere et la Veveyse ecoulent
environ la moitie de leur lait k Broc. Pour 1'ensemble du canton de Fribourg,
la proportion est de 33 %. Et il n'est meme pas possible, pour expliquer ces

proportions, de faire appel en 1911 a une conjoncture defavorable en
matiere de vente du fromage puisque les prix ne s'effondrent a la production
qu'en 1913 apres avoir connu une phase ascendante depuis 1893 (p. 354-355).

II s'agit done bien d'un veritable controle de l'industrie sur le secteur
laitier fribourgeois. En est-il de meme dans le canton de Vaud? Proba-
blement pas ä l'echelle vaudoise ou la part du lait vendu aux condenseries
et chocolateries ne doit pas exceder 20% (RHV, 77, 1969, fig. 3). Mais
au niveau regional, dans le district de Vevey par exemple ou la production
s'ecoule au chef-lieu, la proportion de lait fabrique par rapport au lait
vendu est de 0,02%; dans ceux d'Echallens et de Moudon qui alimentent
la condenserie de Bercher, eile est de 26 a 27% (Statistique agricole, 191 x,
p. 107). Par contre, dans le district de Payerne ou les paysans ont
fortement influences par la propagande d'E. Laur, secretaire de l'Union
Suisse des paysans, la part de la fabrication est de 70,4% (Janin, op. tit.,
P- 57)-

Par consequent, bien qu'elle soit forte, l'emprise de l'industrie laitiere
est moins profonde dans le canton de Vaud que dans celui de Fribourg;
ce qui explique en grande partie la position de l'historien vaudois du
mouvement cooperatif agricole romand. D'autre part, est-ce que ces
constatations, connues des dirigeants des societes laitieres ä l'epoque, n'ont
pas influence leur choix lorsqu'ils ont decide de fermer la condenserie
de Bercher en 1921? N'est-il pas egalement possible de lier ce choix ä la
repartition spatiale des systemes de culture, ceux du Moyen-Pays vaudois
etant plus cerealiers que ceux du district du lac et des pays intermediaires
du canton de Fribourg? Autant d'hypotheses qui peuvent etre maintenant
formuiees grace aux resultats de recherche de M. R. Ruffieux,

Quelques mots enfin sur le dernier point, celui du commerce. Le debut
du XXe siecle voit la fin des marchands de fromage traditionnels. Seuls
subsistent quelques gros commercants qui reussissent ä tenir face a la
concurrence des exportateurs d'Emmenthal mieux organises et plus
dynamiques. Des le tournant du siecle, la voie est ouverte vers une nouvelle
organisation du commerce (p. 360). Le dedin des exportations concerne
ici tout le canton et pas seulement la montagne, meme si elle est la plus
touchee; vers 1900, «la part du gruyere fribourgeois ne represente plus
guere que le vingtieme des exportations suisses » (p. 360).

Georges Nicolas-Obadia
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